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 26-DD-0164 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LILLE - 

MISSION D'ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE POUR LA QUALITE 

ÉNERGETIQUE ET ENVIRONNEMENTALE DES BATIMENTS, LA CERTIFICATION, 
L'APPUI AU PILOTAGE ET LE SUIVI DE LA REALISATION DU PROJET DE 

CONSTRUCTION D'UN IMMEUBLE TERTIAIRE - AVENANT N° 1 - CONCLUSION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Considérant que le marché n° 22PS65 ayant pour objet une mission d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage pour la Qualité Énergétique et Environnementale des Bâtiments, 
la certification, l'appui au pilotage et le suivi de la réalisation du projet de construction 
d'un immeuble tertiaire a été notifié le 05 octobre 2023 à ARTELIA pour un montant 
minimum de 150 000 € HT et pour un montant maximum de 500 000€ HT pour une 
durée de 8 ans ; 
 
Considérant que le montant maximal de l’accord-cadre n°22PS65, initialement fixé à 
500 000 € HT sur la base du retour d’expérience de l’accord-cadre relatif au projet 
BIOTOPE 2, doit être réévalué afin de tenir compte des évolutions du projet MEL2 et 
de sécuriser les futures passations de marchés subséquents ;  
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Considérant que cette réévaluation est justifiée par, d’une part, l’intégration, à 
compter du marché subséquent n°2, d’une mission complémentaire relative au volet 
BIM, nécessaire pour répondre aux objectifs renforcés de performance énergétique 
et environnementale du projet et à la future exploitation numérique du bâtiment 
(impact estimé : + 25 000 € HT), d’autre part par le renforcement du volume horaire 
prévisionnel de la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO), rendu 
nécessaire par la complexité technique et architecturale du projet et par la nécessité 
d’un contrôle renforcé face à un titulaire unique du marché global de performance 
(impact estimé : + 50 000 € HT), et enfin par l’extension des missions de certification 
intégrant désormais l’accompagnement à la certification HQE Bâtiment Durable en 
phase exploitation, en complément des objectifs initialement limités à la phase 
construction (impact estimé : + 25 000 € HT) ; 
 
Considérant que ces évolutions, conduisent à ajuster le montant maximal de 
l’accord-cadre afin de garantir la bonne réalisation de l’ensemble des prestations 
nécessaires au projet MEL2 ; 
 
Considérant qu’une augmentation de 100 000€ HT du montant maximum du marché 
est devenue nécessaire ; 
 
Considérant qu'il convient donc de conclure un avenant au marché ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un avenant à l’accord-cadre n°22PS65 avec la 
société ARTELIA pour un montant de 100 000 € HT, portant le montant 
maximum du marché à 600 000 € HT ; 

Article 2. D’imputer les dépenses d’un montant de 120 000 € TTC aux 
crédits inscrits au budget général ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0166 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 

 

Vu la délibération n°19 C 0391 du Conseil de la métropole européenne de Lille 
(MEL) en date du 28 juin 2019, portant stratégie patrimoniale sur les terres arables et 
naturelles de la MEL, modifiée par la délibération n°23-C-0454 du 15 décembre    
2023 ; 
 
Vu la convention opérationnelle d’intervention foncière signée avec la SAFER le               
20 septembre 2019, conformément à la délibération n° 19 C 0391 en date du 28 juin 
2019 et à la convention cadre d’intervention foncière 18 C 0396 du 15 juin 2018 
prolongée par la délibération n° 23-C-0204 du 30 juin 2023 pour une durée de 5 ans ; 

 
Considérant que la MEL est propriétaire des parcelles reprises au bail ci-annexé à la 
présente, pour une surface de 8ha 62a 54ca, sur la commune de Villeneuve d'Ascq, 
acquise dans le cadre du décret 83-1185 en date du 27 décembre 1983 portant 
transfert de propriété entre l’Établissement public en charge de l’aménagement de la 
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Ville Nouvelle de Lille Est (EPALE) et la Communauté urbaine de Lille (devenue la 
métropole européenne de Lille) ; 
 
Considérant que par décision directe n° 16 DD 1139 du 28 septembre 2016, la MEL 
a décidé de régulariser la mise à disposition des parcelles cadastrées section ML 
numéros 66p1 – 68p1 – 258 – 269 – 270p1 – 308p1 – 308p2 et 309p1 au profit du 
syndicat mixte des espaces naturels régionaux dans le cadre de sa mission de 
Centre Régional de Ressources Génétiques (CRRG) ; 
 
Considérant que les parcelles cadastrées section ML numéros 24p1 et 25p1 ont été 
sortie de la convention de mise à disposition UTRV au profit de la SAFER Hauts de 
France depuis le 31 décembre 2023 ; 
 
Considérant que, par courrier en date du 7 juillet 2022, le syndicat mixte des espaces 
naturels régionaux a sollicité la MEL pour la mise à disposition des parcelles 
précitées afin de pouvoir accueillir sur la commune de Villeneuve d’Ascq un projet 
expérimental et de recherche sur les Pommiers sauvages européens issue de 
prospections réalisées dans plusieurs pays d’Europe ; 
 
Considérant que les parties se sont rapprochées pour définir les conditions 
d’occupations desdites parcelles ; 
 
Considérant la délibération n° 19 C 0391 du Conseil Métropolitain en date du 28 juin 
2019 visant à encourager la mise en place de baux ruraux environnementaux avec 
clauses agro environnementales ; 
 
Considérant les engagements environnementaux du syndicat mixte des espaces 
naturels régionaux d’exploiter les parcelles sus mentionnées et de respecter : 
Pour les îlots 1, 2, 3 et 4 = une mesure de niveau 4 et au moins une mesure de 
niveau 3 : 
 
- l’îlot 1 étant constitué des parcelles ML ns°66p1 - 68p1 – MN ns° 258 - 269 - 270p1 
- l’îlot 2 étant constitué des parcelles ML ns° 24p1, 25p1 
- l’îlot 3 étant constitué de la parcelle PI n° 308p1 
- l’îlot 4 étant constitué des parcelles PI ns°308p2, 309p1 
 
Considérant qu’il convient de conclure un bail rural environnemental soumis aux 
dispositions des articles L. 411-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime, 
notamment les articles L. 411-27 alinéa 3 et R. 411-9-11-1 sur l'ensemble des 
parcelles mentionnées au profit du syndicat mixte des espaces naturels régionaux ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’approuver la mise en place d’un bail rural environnemental sur 
une surface de 9ha 22a 27ca sur les parcelles reprises au bail annexé à la 
présente au profit syndicat mixte des espaces naturels régionaux Syndicat 
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mixte ouvert, identifié au SIREN sous le numéro 255902918, dont le siège est 
situé 6 rue du Bleu Mouton, BP 70073, 59028 Lille Cedex pour une durée de 
9 années entières et consécutives, qui commence à courir le 1er octobre 
2024 pour prendre fin le 30 septembre 2033 sauf renouvellement ou 
résiliation ; 

Article 2. D’autoriser la signature dudit bail rural environnemental ci-
annexé entre l’occupant et la métropole européenne de Lille ; 

Article 3. Le présent bail est consenti et accepté moyennant un fermage 
annuel qui est fixé : 

La base de fermage de 181 € / hectare conforment à l’arrêté préfectoral du      
27 septembre 2024, zone A qualité moyenne (médiane des mini-maxi) ; 

A la somme annuelle de 312,23 € (8 ha 62 a 54 ca à 80%) soit 36,20 € par 
hectares en compensation de la mise en place de mesures agri 
environnementales sur les parcelles louées objet du présent bail, qui 
impliquent une réduction du fermage respectif de 80 %, conformément au 
cadre fixé dans l’annexe relative aux baux ruraux environnementaux de la 
délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019 modifiée par la délibération n° 23 C 
0454 du 15 décembre 2023 ; 

Cette somme est actualisée chaque année en fonction de la variation de 
l’indice national des fermages publié annuellement par arrêté ministériel ; 

Le fermage est payable à terme échu au 1er octobre de chaque année 
(année culturale) ; 

En fin de bail le fermage fera l’objet d’un prorata entre le dernier fermage 
versé et date de fin de contrat ;  

Article 4. D’imputer les recettes d’un montant de 312,23 € TTC aux crédits 
à inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL AU PROFIT DU SYNDICAT MIXTE DES ESPACES NATURELS REGIONAUX 

 

 

Entre : La métropole européenne de Lille, Établissement public de Coopération Intercommunale, 
identifié au SIREN sous le numéro 200093201 dont le siège est situé 02 boulevard des Cités Unies 
CS 70043 – 59040 LILLE Cedex représentée par son Président en exercice agissant en vertu de la 
décision par délégation du Conseil n° _________________________ du 
__________________________________ 

Ci-après désignée « Le Bailleur »   

D'une part,   

 

Et :   

Le syndicat mixte des espaces naturels régionaux, Syndicat mixte ouvert, identifié au SIREN sous 
le numéro 255902918, dont le siège est situé 6 rue du Bleu Mouton, BP 70073, 59028 Lille Cedex 
représenté par Monsieur Anthony JOUVENEL, son Président, en exercice agissant en vertu de la 
délibération n°  _______________________________ du ___________________________ 

Ci-après désignée « Le Preneur »   

   

PREAMBULE   

 

La métropole européenne de Lille a acquis les parcelles reprises à l’article 2 ci-dessous, pour une 
contenance totale de 8 ha 62 a 54 ca dans le cadre du décret 83-1185 en date du 27 décembre 1983 portant 
transfert de propriété entre l’Établissement public en charge de l’aménagement de la Ville Nouvelle de Lille 
Est (EPALE) et la Communauté urbaine de Lille (devenue la métropole européenne de Lille).   

Conformément aux dispositions de l’article L. 411-4 du code rural et de la pêche maritime, les contrats de 
baux ruraux doivent être écrits.   

Bail environnemental à raison de la personnalité du bailleur  

(Code rural et de la pêche maritime, art. L. 411-27 alinéa 4) : 

Le bailleur déclare, conformément à sa comparution ci-dessus, qu’il est une personne morale de droit 
public. Par suite et conformément aux dispositions du deuxième paragraphe du troisième alinéa de l’article 
L. 411-27 du code rural et de la pêche maritime, à raison de sa qualité, le bailleur entend soumettre le 
présent bail aux dispositions de l’article précité et les articles R. 411-9-11-1 et suivants du code rural, et 
imposer dès lors à son cocontractant des obligations particulières à caractère environnemental, ce que le 
preneur déclare accepter expressément. 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583728
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593452
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006168393/#LEGISCTA000006168393
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CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :   

 

ARTICLE 1 – OBJET   

 

Le Bailleur donne au Preneur, qui accepte, la jouissance des biens ci-après désignés.   

Le présent bail obéit aux règles impératives du statut du fermage (art. L. 411-1 et suivants du code rural et 
de la pêche maritime) et à toutes les modifications qui pourront y être apportées à l'avenir. Il obéit 
également aux règles du Code civil, ainsi que le cas échéant aux usages locaux qui ne seraient pas contraires 
audit statut, et aux conditions particulières convenues par les parties dans les limites de ce que la loi 
permet.   

 

ARTICLE 2 – DESIGNATION CADASTRALE  

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006138334/#LEGISCTA000006138334
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Le Bailleur donne à bail à ferme au Preneur les immeubles à usage agricole qui figurent au cadastre sous 
les mentions suivantes :   

PARCELLES COMMUNE SECTION 
Surface 

cadastrale 
LIEU_DIT ILOT 

Surface 
occupée 

 m² 

009000ML0024p1 
VILLENEUVE 

D'ASCQ 
ML 8069 

GRIS 
MORTIER 

extension 7439,6 

009000ML0025p1 
VILLENEUVE 

D'ASCQ 
ML 4199 

GRIS 
MORTIER 

extension 3548,4 

009000ML0066p1 
VILLENEUVE 

D'ASCQ 
ML 6690 

GRIS 
MORTIER 

Vergers 
historiques 

6725,7 

009000ML0068p1 
VILLENEUVE 

D'ASCQ 
ML 72 

GRIS 
MORTIER 

Vergers 
historiques 

42,8 

009000MN0258 
VILLENEUVE 

D'ASCQ 
MN 10475 LE HERON 

vergers 
historiques 

10475 

009000MN0269 
VILLENEUVE 

D'ASCQ 
MN 22763 LE HERON 

vergers 
historiques 

22763 

009000MN0270p1 
VILLENEUVE 

D'ASCQ 
MN 26266 LE HERON 

vergers 
historiques 

24871,8 

009000PI0308p1 
VILLENEUVE 

D'ASCQ 
PI 5774 LE PRON 

Foret de 
poiriers et 
pommiers 
sauvages 

3716,5 

009000PI0308p2 
VILLENEUVE 

D'ASCQ 
PI 5774 LE PRON semis 2038,4 

009000PI0309p1 
VILLENEUVE 

D'ASCQ 
PI 7822 LE PRON semis 4634,3 

 

Soit une contenance totale de 8 ha 62 a 54 ca, avec toutes leurs dépendances. Le Preneur déclare connaître 
ces limites et l’étendue des biens loués, mais sans garantie de contenance indiquée ci-dessus.   

 

ARTICLE 3 – ETAT DES LIEUX  

Les parties déclarent qu'un état des lieux a été établi contradictoirement le 17 décembre 2024 annexé au 
présent contrat.   

 

ARTICLE 4 – CONTROLE DES STRUCTURES  

Conformément aux dispositions de l’article L. 331-6 du code rural et de la pêche maritime, au jour de la 
signature du présent bail, le preneur déclare exploiter en dehors des biens compris aux présentes une 
superficie d’environ ____________________________en nature de _______________________________ 

Si le preneur est tenu d’obtenir une autorisation d’exploiter en application de l’article L. 331-2 du code rural 
et de la pêche maritime, le preneur et le bailleur sont dûment avisés que le présent bail est conclu sous 
réserve de l’octroi de ladite autorisation. 
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ARTICLE 5 – PRATIQUES CULTURALES RESPECTUEUSES DE L’ENVIRONNEMENT  

Clauses environnementales :  

Ainsi qu’il a été dit dans l’exposé ci-dessus, le bailleur entend imposer, à titre de condition impulsive et 
déterminante de son consentement, au preneur qui accepte, des pratiques culturales respectueuses de 
l’environnement telles que définies par les articles L. 411-27 et R. 411-9-11-1 et suivants du code rural et 
de la pêche maritime.  

Bail possible en raison de la personne du bailleur – préoccupations environnementales  

Les parties, et spécialement le bailleur, déclarent, conformément aux dispositions de l’article R. 411-9-11-
3 du code rural et de la pêche maritime, que les pratiques ci-après répondent aux préoccupations 
environnementales du lieu de situation des biens présentement donnés à bail.  

Le preneur s’engage à exploiter cette surface en prenant en compte les prescriptions suivantes, 
conformément au cadre fixé dans l’annexe relative aux baux ruraux environnementaux de la délibération 
n° 19 C 0391 du 28 juin 2019 modifiée par la délibération n°23 C 0454 du 15 décembre 2023, annexée au 
présent bail : 

ILOT 1 
Vergers historiques 

ILOT 2 
Extension 

ILOT 3 
Forêt de poiriers et 
pommiers sauvages 

ILOT 4 
Semis 

Villeneuve d’Ascq 
Zone A – bonnes terres 

 
Selon l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2024 relatif aux fermages dans le Nord 

Villeneuve d’Ascq 

009000ML0066p1 
009000ML0068p1 
009000MN0258 
009000MN0269 
009000MN0270p1 

009000ML0024p1 
009000ML0025p1 

009000PI0308p1 009000PI0308p2 
009000PI0309p1 

6 ha 48 ares 78 
centiares 
 

1 ha 09 ares 88 
centiares 
 

0 ha 37 ares 16 
centiares 
 

0 ha 66 ares 72 
centiares 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665821
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665821
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LOT 2 

LOT 1 
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Mesures BRE ilot 1, 2, 3 et 4 : 1 mesure de niveau 4 et au moins une mesure de niveau 3 sur l’ensemble 
des parcelles, impliquant une réduction de 80 % sur le fermage. 

 Nom pratique cultural 
(l’article R. 411-9-11-1) 

N° 
mesure 
(annexe 

délibération 
n° 19 C 039) 

Nom mesure Obligations détaillées Modalités de 
contrôle 

ILOT 1, 
2, 3 et 4 

 

9. L’implantation, maintien 
et modalités d’entretien de 
couverts spécifiques à 
vocation environnementale 

SOCLE Maintien et 
entretien des 

éléments 
existants 

Maintien et entretien des 
: 
 - Haies (arborescentes ou 
arborées) ; Bosquets 
- Noues et fossés 

Constat visuel 
de terrain en 

cours de 
validité du bail. 

UNIQUEMENT SUR ILOT 2  

 
13. La création, maintien 
et modalités d’entretien 
d’infrastructures 
écologiques (haies, talus, 
bosquets, arbres isolés, 
mares, fossés, terrasses, 
murets) 
 

3.4 

Création 
d'une haie, 

d'une 
ripisylve ou 
d'un verger 

Haie : linéaire équivalent 
à au moins un quart du 
périmètre de la parcelle 
Ici le périmètre de 
l’ensemble est de 420 
mètres (1/4 = 105mètres) 
et le projet de plantation 
de haie est de 200 
mètres. 
 
 
 

Contrôle visuel 

LOT 3 

LOT 4 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030665838
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9. l’implantation, le 
maintien et les 
modalités d’entretien de 
couverts spécifiques à 
vocation 
environnementale – 
maintien de la diversité 
génétique 

3.8 Préservation 
des races 
locales /  

du 
patrimoine 

agricole local 

Création d’un verger pour 
la création variétale locale 
et la valorisation des 
essences d’arbres et 
arbustes indigènes, ainsi 
qu’à une expérimentation 
de conservation de la 
collection légumière 
régionale d’artichaud. 

Contrôle sur 
document 

15. La conduite de 
cultures ou d’élevage 
suivant des cahiers des 
charges de l’agriculture 
biologique 

4.1 Agriculture 
biologique 

En cas de conversion, 
l'engagement de la 
parcelle concernée doit se 
faire dans les 12 mois 
suivants la signature du 
bail. Cette mesure 
concerne le respect du 
cahier des charges de l'AB 
et concerne donc les 
parcelles en cours de 
conversion ou déjà en AB 

Certification de 
la parcelle 

 

 

Projet de plantation de haies arbustives composées d’essence locales (en pointillés orange sur la carte) : 

 

Il s’oblige à maintenir ces mesures d’exploitation pendant la durée du bail initial et de ses renouvellements 
successifs. Si un changement de pratiques est mis en place le bail pourra être revu et mis en conformité.  

 

ARTICLE 6 – RESPECT DES PRATIQUES CULTURALES – CONTRÔLE PAR LE BAILLEUR  

Le bailleur, conformément aux dispositions de l’article R. 411-9-11-4 du code rural et de la pêche maritime, 
aura annuellement la faculté d’effectuer un contrôle afin de vérifier le respect par le preneur des pratiques 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036459506
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culturales ci-dessus stipulées, selon les modalités précisées dans l’annexe relative aux baux ruraux 
environnementaux de la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019 modifiée par la délibération n°23 C 0454 
du 15 décembre 2023.  

Le bailleur s’oblige :  

- à prévenir ou faire prévenir par toute personne de son choix le preneur au moins quinze jours à 
l’avance, de la venue dudit contrôleur ;  

- à transmettre au preneur copie du rapport établi par le contrôleur et ce sans délais.  

Les frais afférents audit expert seront à la charge exclusive du bailleur qui accepte. 

 

 

ARTICLE 7 – DUREE   

Le bail est consenti pour une durée de neuf années entières et consécutives qui commenceront à courir le 
1er octobre 2024 pour se terminer le 30 septembre 2033 (L. 411-5 du code rural et de la pêche maritime).   

 

ARTICLE 8 – RENOUVELLEMENT DU BAIL   

 

8.1 – Droit au renouvellement   

 

À défaut de congé, le bail se renouvellera, conformément à l'article L. 411-50 du code rural et de la pêche 
maritime, par tacite reconduction pour une durée de neuf années aux clauses et conditions du bail 
précédent, sauf conventions contraires qui devront faire l’objet d’un avenant.   

 

8.2 – Opposition au renouvellement par le Bailleur 

   

Le Bailleur qui désire s’opposer au renouvellement du bail doit notifier au Preneur un congé motivé, dix-
huit mois au moins avant l’expiration du bail, par exploit d’huissier (L. 411-47 du code rural et de la pêche 
maritime).   

À peine de nullité, ce congé doit être fondé sur l’un des motifs prévus aux articles L. 411-53, L. 411-31, L. 
411-57 et suivants du code rural et de la pêche maritime. Si le Preneur entend contester le congé, il doit 
saisir le tribunal paritaire dans les 4 mois du congé, par lettre recommandée (L. 411-54 du code rural et de 
la pêche maritime).   

Si la fin de l'année culturale est postérieure de 9 mois au moins à la cause de résiliation, celle-ci peut prendre 
effet soit à la fin de l'année culturale en cours, soit à la fin de l'année culturale suivante. Dans le cas 
contraire, la résiliation ne prendra effet qu'à la fin de l'année culturale suivante.   

Le Bailleur pourra, compte tenu de sa qualité d’établissement public de coopération intercommunale, 
s’opposer au renouvellement du bail dans les conditions de l’article L. 415-11 du code rural et de la pêche 
maritime s’il a, ainsi, fait connaître au Preneur, dans un délai de dix-huit mois avant la fin du bail, sa décision 
d'utiliser les biens loués, directement et en dehors de toute aliénation, à une fin d'intérêt général.   

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583729
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583820
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583816
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583828
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027469652
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031219266
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031219266
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583830
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583921
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ARTICLE 9 – TRANSMISSION DU BAIL   

 

9.1 – Cession et sous-location   

Toute cession ou sous-location de bail est interdite, sauf pour les motifs et dans les conditions prévues à 
l’article L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime.   

 

9.2 – Mise à disposition   

Si le Preneur est ou devient membre d'une société, il peut mettre à sa disposition, pour une durée qui ne 
peut excéder celle pendant laquelle il reste titulaire du bail, tout ou partie des biens loués, à la condition 
d’en aviser au plus tard dans les deux mois de la mise à disposition, le Bailleur, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception. L’avis comportera, à peine de nullité, les mentions prévues à l’article L. 
411-37 du code rural et de la pêche maritime.   

Le Preneur qui adhère à un GAEC peut faire exploiter par ce dernier, tout ou partie des biens dont il est 
locataire. Il en avise alors le Bailleur par lettre recommandée avec accusé de réception (L. 323-14 du code 
rural et de la pêche maritime).   

Le Preneur reste seul titulaire du bail et doit, à peine de résiliation, continuer à se consacrer 
personnellement à l’exploitation du bien loué. Les droits du Bailleur ne sont pas modifiés.   

 

9.3 – Apport du droit au bail   

 

Le Preneur ne peut faire apport de son droit au bail au profit d’une personne morale qu’avec l’agrément 
personnel du Bailleur (L. 411-38 du code rural et de la pêche maritime).   

 

9.4 – Disparition ou transformation du preneur (personne morale de droit public) 

En cas de dissolution, de transformation juridique, de retrait d’une ou plusieurs collectivités membres, ou 
de modification statutaire du preneur, entrainant une perte d’activité agricole, une impossibilité juridique 
ou matérielle d’exploiter ou de respecter les clauses environnementales, le présent bail pourra être résilié 
de plein droit par l’une ou l’autre des parties, sous réserve d’un préavis de six mois. 

Le preneur s’engage à notifier au bailleur, dans un délai de deux mois, tout événement de nature à affecter 
sa personnalité juridique ou sa capacité à poursuivre l’exploitation agricole objet du présent bail. 

  

 

ARTICLE 10 – PRIX DU FERMAGE   

 

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un fermage annuel qui est fixé :   

- Pour les terres :   

La base de fermage de 181 € / hectare conforment à l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2024, zone A 
qualité moyenne (médiane des mini-maxi). 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593403?idSecParent=LEGISCTA000006152249
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593436/2023-06-02?idSecParent=LEGISCTA000006152249
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593436/2023-06-02?idSecParent=LEGISCTA000006152249
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583462
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583799
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La somme annuelle de 312,23 € (8 ha 62 a 54 ca à 80%) soit 36,20 € par hectares en compensation de la 
mise en place de mesures agri environnementales sur les parcelles louées objet du présent bail, qui 
impliquent une réduction du fermage respectif de 80 %, conformément au cadre fixé dans l’annexe relative 
aux baux ruraux environnementaux de la délibération n° 19 C 0391 du 28 juin 2019 modifiée par la 
délibération n°23 C 0454 du 15 décembre 2023.   

Cette somme est actualisée chaque année en fonction de la variation de l’indice national des fermages 
publié annuellement par arrêté ministériel.   

Le fermage est payable à terme échu au 1er octobre de chaque année (année culturale).  

En fin de bail le fermage fera l’objet d’un prorata entre le dernier fermage versé et date de fin de contrat. 

 

ARTICLE 11 – CHARGES ET CONDITIONS   

 

11.1 – Jouissance et exploitation   

 

Le Bailleur est tenu de mettre à la disposition du Preneur les biens loués pendant toute la durée du bail, et 
de lui en assurer la libre jouissance.   

Le Preneur s’engage à jouir des biens loués, suivant leur destination, en fermier soigneux et de bonne foi, 
conformément à l’usage des lieux. Il avertira le propriétaire des usurpations qui peuvent être commises sur 
le fonds loué (L. 411-26 du code rural et de la pêche maritime) dans les délais prescrits par l'art 1768 du 
Code civil.   

Il sera tenu d’engranger et devra tenir l’exploitation constamment garnie (articles 1766 et 1767 du  

Code civil).   

Il ne pourra arracher ni abattre aucun arbre existant, fruitier ou autre sans le consentement du Bailleur.   

Il entretiendra toutes les clôtures vives et sèches existant sur les biens loués.   

Il sera tenu d’élaguer les arbres de bordure.   

En fonction des usages locaux, le Preneur fera tous les fossés, rigoles, et saignées nécessaires à 
l’assainissement des terres et des prés.   

 

11.2 – Améliorations foncières   

 

En vue d’améliorer les conditions de l’exploitation, le Preneur pourra transformer les terres en prés et les 
prés en terres ou mettre en œuvre des moyens culturaux non prévus au bail (L. 411-29 du code rural et de 
la pêche maritime). Il sollicitera préalablement l’accord du Bailleur.   

À défaut d’accord amiable, le Preneur informera le Bailleur en lui fournissant un descriptif des travaux qu’il 
se propose d’entreprendre. Le Bailleur peut s’y opposer en saisissant le tribunal paritaire.   

Le Preneur pourra, avec l’accord du Bailleur, pour réunir ou grouper plusieurs parcelles attenantes, faire 
disparaître, dans la limite du fonds loué, les talus, haies, rigoles et arbres qui les séparent et les morcellent 
(L. 411-28 du code rural et de la pêche maritime).   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583767
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006443264
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029336825/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006443255/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583775
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583774/2023-06-02


 

11 
 

 

11.3 – Travaux et aménagements   

 

Le Preneur pourra, dans les conditions de l’article L. 411-73 du code rural et de la pêche maritime, effectuer 
des travaux et des aménagements sur le fonds loué, avec l’accord du Bailleur.   

 

11.4 – Réparations   

 

Le Bailleur entretiendra les biens loués en état de servir à l’usage pour lequel ils ont été loués et prendra à 
sa charge les grosses réparations devenues nécessaires. Il est tenu de toutes les réparations occasionnées 
par la vétusté, la force majeure, le vice de construction ou de la matière.    

Le Preneur doit réaliser les réparations locatives ou de menu entretien. Il supportera les réparations 
exécutées par le Bailleur, même s’il doit être privé temporairement d’une partie de son bien, sans pouvoir 
réclamer d’indemnité, dès lors qu’elles sont urgentes et ne peuvent être différées en fin de bail.   

 

11.5 – Assurances   

Le Preneur devra s’assurer pour son matériel, sa responsabilité civile, son cheptel et le cas échéant pour 
ses récoltes.   

Dans le cas où un bien inclus dans un bail serait détruit en totalité ou en partie et que la destruction 
compromet l'équilibre économique de l'exploitation, le Bailleur est tenu, si le preneur le demande, de 
reconstruire le bien à concurrence des sommes versées par la compagnie d’assurances, dans les conditions 
de l’article L. 411-30 du code rural et de la pêche maritime.   

 

11.6 – Taxes et impôts   

 

Le Preneur remboursera au Bailleur une partie du montant global des taxes foncières sur les propriétés 
bâties et non bâties, portant sur les biens loués.   

À défaut d’accord, elle est fixée à 1/5 (L. 415-3 du code rural et de la pêche maritime).   

Le Preneur devra rembourser au Bailleur la moitié du montant de la taxe perçue par la Chambre 
d’Agriculture (L. 514-1 du code rural et de la pêche maritime).   

Le preneur remboursera les taxes d’arrosage ; de même, dans le cas où il aurait participé à des travaux 
inclus dans des opérations collectives de drainage ou d’irrigation, il acquittera les taxes syndicales 
correspondantes.   

 

11.7 – Prestations sociales agricoles   

 

Si le preneur est concerné il prendra à sa charge les prestations sociales agricoles afférentes aux biens loués.   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022658297
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583777
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023382231/2014-08-02
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11.8 – Chasse   

 

Le droit de chasse appartient au Bailleur. Le Preneur a le droit personnel de chasser sur la ferme louée sans 
pouvoir donner d’autorisation à quiconque, y compris les membres de sa famille (L. 415-7 du code rural et 
de la pêche maritime).   

 

11.9 – Droit de passage   

 

Le Bailleur aura le droit de visiter ou de faire visiter le fonds loué, après en avoir informé le Preneur.    

Le Bailleur se réserve le droit de passage, en temps et saisons convenables, et avec paiement des dégâts 
s’il y a lieu pour l’exploitation des bois du domaine loué.   

Le stockage des grumes sur les biens loués ne pourra excéder une durée de trois mois à compter de la date 
de fin de chantier. Le cas échéant, il donnera lieu à réparation des dégâts et des dommages occasionnés.   

 

11.10 – Bois de chauffage   

 

Dans les propriétés qui possèdent du bois, le Preneur, locataire de la maison d’habitation pourra utiliser 
pour son chauffage le bois désigné par le Bailleur.   

 

11.11 – Dispositions particulières et réserves   

Le présent contrat n’est pas transmissible. En cas de dissolution du syndicat mixte des espaces naturels 
régionaux, les terres consenties dans le présent bail seront réputées libres de droit. 

Afin de faciliter la gestion des biens, le syndicat mixte des espaces naturels régionaux dispose d’un droit de 
passage sur le chemin entre les parcelles ML0025 et MN0270. De même les équipes du syndicat mixte des 
espaces naturels régionaux sont autorisés à circuler sur les chemins gérés par la MEL et qui mènent à leurs 
parcelles. 

 

ARTICLE 12 – RESTITUTION DES LIEUX   

 

Le Preneur devra à sa sortie restituer les lieux loués conformément à l’état des lieux d’entrée qui a été 
dressé.   

Il devra également laisser sur la propriété autant de paille, de foin, et d’engrais organique qu’il en a trouvé 
à son entrée (L. 415-2 du code rural et de la pêche maritime).   

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583909
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ARTICLE 13 – INDEMNITE DE SORTIE   

 

Le Preneur qui, par son travail, ou ses investissements a apporté des améliorations constatées par état des 
lieux, au fonds loué, a droit, à l’expiration du bail à une indemnité due par le Bailleur, quelle que soit la 
cause qui a mis fin au bail (L. 411-69 du code rural et de la pêche maritime). L'indemnité est calculée selon 
l'article L. 411-71 du code rural et de la pêche maritime.   

S’il apparaît une dégradation du bien loué, le Bailleur a droit, à l’expiration du bail, à une indemnité égale 
au montant du préjudice subi (L. 411-72 du code rural et de la pêche maritime).   

 

ARTICLE 14 – RESILIATION  

  

La résiliation du bail pourra avoir lieu dans les conditions des articles L. 411-30 à L. 411-34 du code rural et 
de la pêche maritime.   

Nonobstant l’application des dispositions précitées, les Parties pourront mettre fin au présent bail d’un 
commun accord et à tout moment. Elles conviendront alors des modalités de fin de bail.   

 

 

 

 

Fait et signé en deux exemplaires   

A                                     ,le A Lille, le 

 

Le syndicat mixte des espaces naturels régionaux 

 

 

  Le Président de la métropole européenne de Lille 

 

 

 

 

Monsieur Anthony JOUVENEL 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président 

Le Vice-président délégué 

M. Patrick GEENENS 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593525
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029593533/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006583866/2023-06-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071367/LEGISCTA000006167756/
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(125832) / mercredi 25 février 2026 à 08:54  1 / 2 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - COMMANDE PUBLIQUE -MARCHES PUBLICS 

 
 

26-DD-0173 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

ASSISTANCE TECHNIQUE POUR LA REALISATION D'ETUDES DE MODELISATION 

DU TRAFIC ET DE LA CIRCULATION ET DES DEPLACEMENTS - CONCLUSION DU 

MARCHE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Considérant la nécessité pour la MEL d’être assisté par un prestataire quant à la 
réalisation d’études de modélisation du trafic et de la circulation/des déplacements ;  
 
Considérant qu’une procédure d’appel d’offres ouvert a donc été lancée le 
7 novembre 2025 en vue de la passation d’un accord-cadre à bons de commande 
mono-attributaire pour l'assistance technique pour la réalisation d’études de 
modélisation du trafic et de la circulation/des déplacements ; 
 
Considérant que l’accord-cadre sera conclu pour une durée de quatre ans résiliables 
annuellement ; 
 
 
 





 
   26-DD-0173 

Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(125832) / mercredi 25 février 2026 à 08:54  2 / 2 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - COMMANDE PUBLIQUE -MARCHES PUBLICS 

 

 
Considérant que la Commission d'appel d'offres, lors de sa réunion du 28 janvier 
2026 a attribué le marché n° 25EV11 au groupement conjoint des entreprises 
ARTELIA et EGIS Villes et Transports qui ne relève d'aucun motif d'exclusion de la 
procédure de passation du marché ; 
 
Considérant qu'il convient de conclure un marché ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un accord-cadre à bons de commande mono-
attributaire pour l'assistance technique en vue de la réalisation d’études de 
modélisation du trafic et de la circulation et des déplacements avec le 
groupement conjoint des entreprises ARTELIA et EGIS Villes et Transports 
pour une durée de 4 ans résiliables annuellement et pour un montant 
minimum de 80 000 € HT et un montant maximum de 600 000 € HT sur toute 
la durée du marché ; 

Article 2. D’imputer les dépenses aux crédits inscrits au budget général en 
section investissement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(125814) / mardi 3 mars 2026 à 13:32  1 / 2 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - COMMANDE PUBLIQUE -MARCHES PUBLICS 

 
 

26-DD-0191 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

TRAVAUX DE POSE DE STRUCTURES SPORTIVES - CONCLUSION DE MARCHES 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 

Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 10 

février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 

les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Considérant qu'à l'occasion de l'organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques 
de Paris 2024, la Métropole européenne de Lille (MEL) a lancé son premier budget 
participatif métropolitain pour permettre aux métropolitains de proposer des projets 
innovants et a sélectionné l'installation d'arbres à paniers de basket et d'un fronton 
de one wall ; 
 
Considérant qu'une procédure adaptée a donc été lancée le 23 décembre 2025 en 
vue de la passation d'un accord-cadre à bons de commande pour des travaux 
d'installation d'arbres à paniers de basket (lot n° 1) et d'un marché de réalisation d'un 
fronton de one wall (lot n° 2) ; 
 
Considérant que le marché sera conclu pour une durée de deux ans résiliable 
annuellement au titre du lot n° 1 et pour une durée s'étendant de sa date de 
notification jusqu'à la fin de la garantie de parfait achèvement au titre du lot n° 2 ; 
 





 
   26-DD-0191 

Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(125814) / mardi 3 mars 2026 à 13:32  2 / 2 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - COMMANDE PUBLIQUE -MARCHES PUBLICS 

 

Considérant que la société SATD a remis l'offre économiquement la plus 
avantageuse pour le lot n° 1 et ne relève d'aucun motif d'exclusion de la procédure 
de passation du marché ; 
 
Considérant que le groupement PRODUCO - EJM a remis l'offre économiquement la 
plus avantageuse pour le lot n° 2 et ne relève d'aucun motif d'exclusion de la 
procédure de passation du marché ; 
 
Considérant que la commission d'appel d'offres, lors de sa réunion du 18 février 2026 
a émis un avis favorable à l'attribution du lot n° 1 à la société SATD et du lot n° 2 au 
groupement PRODUCO - EJM ; 
 
Considérant qu'il convient de conclure les dits marchés ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un accord-cadre à bons de commande pour les 
travaux de pose de structures sportives – lot 1 avec la société SATD pour 
une durée de deux ans résiliable annuellement, pour un montant maximum 
de 700 000 € HT sur deux ans (pas de montant minimum de commande) ; 

Article 2. De conclure un marché pour les travaux de pose de structures 
sportives – lot 2 avec le groupement PRODUCO - EJM pour un montant de 
19 300 € HT ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(125438) / mardi 3 mars 2026 à 12:12  1 / 2 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 
 

26-DD-0192 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOUFFLERS - 

RUE DE LA FESTINGUE - ACQUISITION IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du  
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil en date du 28 juin 2024 portant révision 
générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de la Métropole européenne 
de Lille ; 

 
Considérant que la rue de la Festingue à Toufflers fait l'objet d'un projet de réfection 
et de réaménagement ; 
 
Considérant que la réalisation de ce projet nécessite la maitrise foncière par la 
Métropole européenne de Lille (MEL) de la parcelle cadastrée AM 816 pour 64 m² 
appartenant à l'indivision Bouchez ; 
 
Considérant que, le 18 décembre 2025, la MEL a proposé d'acquérir le bien au prix 
de 30 €/m², soit 1 920 € ; que les quatre indivisaires ont signé les promesses de 
vente correspondantes les 26, 27 et 29 décembre 2025 ;  
 





 
   26-DD-0192 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(125438) / mardi 3 mars 2026 à 12:12  2 / 2 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 

Considérant que, conformément à l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations 
d'acquisitions et de prise en location immobilières poursuivies par les collectivités 
publiques et divers organismes, l'avis de la Direction de l'immobilier de l'État n'a pas 
été demandé en raison de la valeur de l'opération inférieure à 180 000 € ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'acquérir le bien dans le cadre de la 
réalisation du projet susmentionné ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De lever l'option et d'acquérir le bien suivant : 

 Commune :   Toufflers  

 Adresse :    rue de la Festingue 

 Références cadastrales :  section AM n° 816 

 Superficie :    64 m²  

 État :     nature d'espace public 

 Vendeurs :    indivision Bouchez (Mmes Zoé et Kalie Bouchez  
     ainsi que MM. Boris et Bayara Bouchez) 

Article 2. De procéder à cette acquisition au prix de 30 €/m², soit 1 920 € ; 

Article 3. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette acquisition et de prendre toutes mesures 
conservatoires pour la bonne gestion du bien ; 

Article 4. D'imputer les dépenses d'un montant de 30 €/m², soit 1 920 €, 
correspondant au prix d'acquisition, aux crédits à inscrire au budget général 
en section investissement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(125446) / mardi 3 mars 2026 à 12:12  1 / 2 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 
 

26-DD-0193 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOUFFLERS - 

RUE DE LA FESTINGUE - ACQUISITION IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du  
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil en date du 28 juin 2024 portant révision 
générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de la Métropole européenne 
de Lille ; 

 
Considérant que la rue de la Festingue à Toufflers fait l'objet d'un projet de réfection 
et de réaménagement ; 
 
Considérant que la réalisation de ce projet nécessite la maitrise foncière par la 
Métropole européenne de Lille (MEL) de la parcelle cadastrée AM 818 pour 16 m² 
appartenant à Mme Anne Boddaert ; 
 
Considérant que, le 26 décembre 2024, la MEL a proposé d'acquérir le bien au prix 
de 30 €/m², soit 480 € ; que Mme Anne Boddaert a signé la promesse de vente 
correspondante le 19 décembre 2025 ; 
 





 
   26-DD-0193 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(125446) / mardi 3 mars 2026 à 12:12  2 / 2 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 

Considérant que, conformément à l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations 
d'acquisitions et de prise en location immobilières poursuivies par les collectivités 
publiques et divers organismes, l'avis de la Direction de l'immobilier de l'État n'a pas 
été demandé en raison de la valeur de l'opération inférieure à 180 000 € ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'acquérir le bien dans le cadre de la 
réalisation du projet susmentionné ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De lever l'option et d'acquérir le bien suivant : 

 Commune :    Toufflers  

 Adresse :    rue de la Festingue 

 Références cadastrales :  section AM n° 818 

 Superficie :    16 m²  

 État :     nature d'espace public 

 Venderesse :   Mme Anne Boddaert 

Article 2. De procéder à cette acquisition au prix de 30 €/m², soit 480 € ; 

Article 3. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette acquisition et de prendre toutes mesures 
conservatoires pour la bonne gestion du bien ; 

Article 4. D'imputer les dépenses d'un montant de 30 €/m², soit 480 €, 
correspondant au prix d'acquisition, aux crédits à inscrire au budget général 
en section investissement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(125448) / mardi 3 mars 2026 à 12:12  1 / 2 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 
 

26-DD-0194 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOUFFLERS - 

30 RUE DE LA FESTINGUE - ACQUISITION IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du  
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil en date du 28 juin 2024 portant révision 
générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de la Métropole européenne 
de Lille ; 

 
Considérant que la rue de la Festingue à Toufflers fait l'objet d'un projet de réfection 
et de réaménagement ; 
 
Considérant que la réalisation de ce projet nécessite la maitrise foncière par la 
Métropole européenne de Lille (MEL) de la parcelle cadastrée AM 836 pour 47 m² 
appartenant à M. Gauthier Cimetière ; 
 
Considérant que, le 9 décembre 2025, la MEL a proposé d'acquérir le bien au prix de 
30 €/m², soit 1 410 € ; que M. Gauthier Cimetière a signé la promesse de vente 
correspondante le 16 décembre 2025 ; 
 





 
   26-DD-0194 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(125448) / mardi 3 mars 2026 à 12:12  2 / 2 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 

Considérant que, conformément à l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations 
d'acquisitions et de prise en location immobilières poursuivies par les collectivités 
publiques et divers organismes, l'avis de la Direction de l'immobilier de l'État n'a pas 
été demandé en raison de la valeur de l'opération inférieure à 180 000 € ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'acquérir le bien dans le cadre de la 
réalisation du projet susmentionné ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De lever l'option et d'acquérir le bien suivant : 

 Commune :    Toufflers 

 Adresse :    30 rue de la Festingue 

 Références cadastrales :  section AM n° 836 

 Superficie :    47 m²  

 État :     nature d'espace public 

 Vendeur :    M. Gauthier Cimetière 

Article 2. De procéder à cette acquisition au prix de 30 €/m², soit 1 410 € ; 

Article 3. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette acquisition et de prendre toutes mesures 
conservatoires pour la bonne gestion du bien ; 

Article 4. D'imputer les dépenses d'un montant de 30 €/m², soit 1 410 €, 
correspondant au prix d'acquisition, aux crédits à inscrire au budget général 
en section investissement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(126026) / mardi 3 mars 2026 à 12:21  1 / 2 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - COMMANDE PUBLIQUE -MARCHES PUBLICS 

 
 

26-DD-0195 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOURCOING - 

ZAC DE L'UNION - CONSTRUCTION D'UN GROUPE SCOLAIRE - LOT 8 -  AVENANT 

N° 1 - CONCLUSION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ;  

 

Considérant que le marché n° 25DP2108 ayant pour objet la construction d’un 
groupe scolaire ZAC de l'Union à Tourcoing, Lot 8 : Peinture - signalétique - sols 
souples a été notifié le 07 janvier 2026 au groupement SAS PIQUE ET FILS / 
GILMANT CONSTRUCTION pour un montant de 316 478,30 € HT ; 
 
Considérant qu’à l’article 2.1 de l’acte d’engagement, le titulaire décompose le 
montant contractuel de son offre ainsi que la répartition du montant entre les co-
traitants ; 
 
Considérant qu’en cours d’exécution il a été constaté une mauvaise correspondance 
des montants affectés aux co-traitants par rapport aux pourcentages indiqués dans 
le tableau de répartition des montants entre les co-traitants ;  
 





 
   26-DD-0195 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(126026) / mardi 3 mars 2026 à 12:21  2 / 2 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - COMMANDE PUBLIQUE -MARCHES PUBLICS 

 

Considérant qu’il convient de mettre en cohérence les montants par rapport aux 
pourcentages entre les co-traitants conformément aux montants indiqués dans l’acte 
d’engagement ; 
 
Considérant qu'il convient donc de conclure un avenant sans incidence financière ;   
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un avenant sans incidence financière au marché n° 
25DP2108 avec le groupement SAS PIQUE ET FILS / GILMANT 
CONSTRUCTION ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(126025) / mardi 3 mars 2026 à 12:25  1 / 2 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - COMMANDE PUBLIQUE -MARCHES PUBLICS 

 
 

26-DD-0196 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOURCOING - 

ZAC DE L'UNION - CONSTRUCTION D'UN GROUPE SCOLAIRE - LOT 1 -  AVENANT 

N° 1 - CONCLUSION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ;  

 

Considérant que le marché n° 25DP2101 ayant pour objet la construction d’un 
groupe scolaire sur la ZAC de l'Union à Tourcoing, Lot 1 : Gros œuvre - charpente 
bois - ossature bois a été notifié le 07 janvier 2026 au groupement BC NORD SAS / 
MARGUERON SAS / AMENOVE SAS pour un montant de 3 295 400 € HT ; 
 
Considérant qu’à l’article 2.1 de l’acte d’engagement, le titulaire décompose le 
montant contractuel de son offre ainsi que la répartition du montant entre les co-
traitants ; 
 
Considérant qu’en cours d’exécution il a été constaté une mauvaise correspondance 
des montants affectés aux co-traitants par rapport aux pourcentages indiqués dans 
le tableau de répartition des montants entre les co-traitants ;  
 





 
   26-DD-0196 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(126025) / mardi 3 mars 2026 à 12:25  2 / 2 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - COMMANDE PUBLIQUE -MARCHES PUBLICS 

 

Considérant qu’il convient de mettre en cohérence les montants par rapport aux 
pourcentages entre les co-traitants conformément aux montants indiqués dans l’acte 
d’engagement ; 
 
Considérant qu'il convient donc de conclure un avenant sans incidence financière ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un avenant sans incidence financière au marché n° 
25DP2101 avec le groupement BC NORD SAS / MARGUERON SAS / 
AMENOVE SAS; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(125629) / mardi 3 mars 2026 à 14:01  1 / 2 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 
 

26-DD-0197 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WILLEMS - 

8 RUE DU GRAND MARAIS - SCI VIRY DRIVE - ACQUISITION IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du  
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil en date du 28 juin 2024 portant 
approbation de la révision générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de 
la Métropole européenne de Lille ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2025 ;  
 
Considérant que la rue du Grand Marais à Willems fait l'objet d'un projet de réfection 
de voirie, en accord avec la commune ;  
 
Considérant que, pour les besoins de ce projet, il est nécessaire pour la MEL de se 
rendre propriétaire de la parcelle sise 8 rue du Grand Marais à Willems, cadastrées  
A 4825, pour une superficie de 1 m², en nature d'accotement enherbé, appartenant à 
la SCI Viry Drive, représentée par M. Frédéric Planquart ; 
 





 
   26-DD-0197 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(125629) / mardi 3 mars 2026 à 14:01  2 / 2 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 

Considérant que, par la signature d'une promesse unilatérale de vente en date du  
11 février 2026, le propriétaire a donné son accord pour une cession au profit de la 
MEL à titre gratuit ;  
 
Considérant qu'en vertu de l'article L. 1311-10 du code général des collectivités 
territoriales et de l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisition et 
de prise en location immobilière poursuivies par les collectivités publiques et divers 
organismes, le prix du bien est inférieur au seuil de 180 000 € au-delà duquel 
l'évaluation de la Direction de l'immobilier de l'État est nécessaire ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de lever l'option et d'acquérir le bien ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De lever l'option et d'acquérir le bien suivant :  

 Commune :    Willems  

 Adresse :    8 rue du Grand Marais  

 Références cadastrales :  section A n° 4825  

 Superficie :    1 m² 

 État :     immeuble non bâti, en nature d'accotement  
     enherbé, libre d'occupation  

 Cédant :    SCI Viry Drive,  
     représentée par M. Frédéric Planquart 

Article 2. D'accepter cette acquisition à titre gratuit ;  

Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété lors de la signature de 
l'acte administratif ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(125677) / mardi 3 mars 2026 à 14:11  1 / 2 
PLANIFICATION, AMENAGEMENT ET HABITAT - STRATEGIE ET OPERATIONS FONCIERES -ACTION FONCIERE 

 
 

26-DD-0198 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOURCOING - 

RUE DU DOCTEUR DEFOSSEZ - SOCIETE VILOGIA - ACQUISITION IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du  
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil en date du 28 juin 2024 portant 
approbation de la révision générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de 
la Métropole européenne de Lille ; 

  
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2024 ;  
 
Considérant que la rue du Docteur Defossez à Tourcoing doit faire l'objet de travaux 
d'aménagement de voirie ;  
 
Considérant que, pour réaliser ces futurs aménagements de voirie, la MEL doit se 
rendre propriétaire d'une partie de la parcelle sise rue du Docteur Defossez à 
Tourcoing, non bâtie et libre d'occupation, cadastrée AI 554 pour une surface de  
73 m² (document d'arpentage en cours), appartenant à la société Vilogia SA d'HLM ; 
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Considérant que, le 12 février 2026, la société Vilogia SA d'HLM a donné son accord 
pour céder cette emprise à la MEL à titre gratuit ; 
 
Considérant qu'en vertu de l'article L. 1311-10 du code général des collectivités 
territoriales et de l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisition et 
de prise en location immobilière poursuivies par les collectivités publiques et divers 
organismes, le prix du bien est inférieur au seuil de 180 000 € au-delà duquel 
l'évaluation de la Direction de l'immobilier de l'État est nécessaire ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de procéder à l'acquisition à titre gratuit de 
la parcelle susmentionnée ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'acquérir le bien suivant :  

 Commune :    Tourcoing 

 Adresse :    rue du Docteur Defossez 

 Références cadastrales :  section AI n° 554p  

 Superficie à acquérir :  73 m² 

 État :     non bâti et libre d'occupation 

 Vendeur :    société Vilogia SA d'HLM  

Article 2. D'accepter cette acquisition à titre gratuit  ; 

Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété et de jouissance lors 
de la signature de l'acte administratif dressé par la Métropole européenne de 
Lille ;  

Article 4. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette acquisition ;  

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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 26-DD-0199 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LA CHAPELLE D'ARMENTIERES - 

MISSION DE MAITRISE D'ŒUVRE ET MISSIONS COMPLEMENTAIRES EN VUE DE LA 

REQUALIFICATION DE LA ROUTE NATIONALE - AVENANT N° 1 - CONCLUSION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Considérant qu’une procédure d’appel d’offres ouvert a été lancée le 28 septembre 
2023 en vue de la passation d’un accord-cadre multi-attributaires à marchés 
subséquents et à bons de commande, ayant pour objet la réalisation de prestations 
de maîtrise d'œuvre en vue de l'aménagement d'espaces publics et d'infrastructures 
routières ; 
 
Considérant que cet accord-cadre n° 22EV5402 a été notifié le 29 février 2024 aux 
groupements des entreprises : 
 

- SAS ARTELIA, PALABREO et GAUTIER+CONQUET PUMA  
- MA-GEO, SLAP SAS, Rolland Ribi & Associés, ALFA Environnement 
- PCM Aménagement Urbain URBATEC, PAYSAGES SCOP  
- INGEROP CONSEIL & INGENIERIE, AEI, VOIX ACTIVE  
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- VERDI Nord de France, VERDI Conseil Nord de France, LAND Territoires &    
Paysages, PCM Génie Civil & Ouvrages d’Art  

   
Considérant que le marché subséquent n° 22EV540206 ayant pour objet une 
mission de maîtrise d'œuvre et des missions complémentaires en vue de la 
requalification de la route nationale à La Chapelle d’Armentières, a été conclu avec 
le groupement conjoint ARTELIA / PALABREO / GAUTIER+CONQUET PUMA, pour 
un montant décomposé comme suit : 
  

- Partie forfaitaire : 312 035 € HT, toutes tranches confondues, 
- Partie unitaire à bons de commande : sans montant minimum et pour un 
montant maximum de 35 000 € HT sur toute la durée du marché ; 

 
Considérant que suite à plusieurs retours d’associations alertant sur des difficultés 
de cohabitation entre piétons et cyclistes observées sur des pistes cyclables situées 
en bordure de trottoir, il a été décidé de modifier le programme des travaux en vue 
d’intégrer, sur l’ensemble du linéaire de l’aménagement de la Route Nationale, une 
bande végétalisée destinée à assurer une séparation physique des flux ; 
 
Considérant que cette modification devenue nécessaire à l'exécution du marché 
nécessite la reprise des Études préliminaires par le titulaire du marché subséquent 
pour un montant de 8 400 € HT, soit 5,26% de son montant initial (Tranche ferme, 
tranche optionnelle affermie n°7 et partie à bons de commande) ; 
 
Considérant qu'il convient donc de conclure un avenant au marché ; 
 
 

DÉCIDE 
 

 

Article 1. De conclure un avenant n° 1 au marché n° 22EV540206 avec le 
groupement conjoint ARTELIA / PALABREO /GAUTIER+CONQUET PUMA 
pour un montant de 8 400 € HT, portant le montant de la tranche ferme du 
marché à 108 090 € HT, le montant du marché toutes tranches confondues 
est ainsi portée à 320 435 € HT, sans changement du montant de la partie à 
bons de commande ; 

 

Article 2. D’imputer les dépenses d’un montant de 10 080 € TTC aux 
crédits inscrits au budget général en section investissement ; 

 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 





 
   26-DD-0199 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(125874) / mardi 3 mars 2026 à 15:22  3 / 3 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - COMMANDE PUBLIQUE -MARCHES PUBLICS 

 

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0200 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
MARCQ-EN-BAROEUL - 

CREATION DE LA PASSERELLE DE L'ÉCLUSE - DECLARATION PREALABLE - 
DEPOT 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu le Code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 421-1 et suivants, R. 420-1 et 
suivants ; 

 
Considérant que dans le cadre du projet métropolitain de création de la passerelle de 
l'Écluse sur la commune de Marcq-en-Barœul, une autorisation d'urbanisme est 
requise conformément aux dispositions du Code de l'urbanisme susvisé ; 
 
Considérant qu’il convient de déposer une déclaration préalable en Mairie de Marcq-
en-Barœul afin de permettre au projet d'aboutir ;  
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DÉCIDE 
 

Article 1. Il est procédé au dépôt d'une déclaration préalable par la 
métropole européenne de Lille sur le terrain cadastré AD 328, situé au 
2 chemin de halage à Marcq-en-Barœul pour un projet de création de la 
passerelle de l'Écluse d'une surface de 490 m². 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0201 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
MARCQ-EN-BAROEUL - 

CREATION DE LA PASSERELLE DE L'ÉCLUSE - DEMANDE DE PERMIS 

D'AMENAGER - DEPOT 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu le Code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 421-1 et suivants, R. 420-1 et 
suivants ; 

 
Considérant que dans le cadre du projet métropolitain de création de la passerelle de 
l'Écluse sur la commune de Marcq-en-Barœul, une autorisation d'urbanisme est 
requise conformément aux dispositions du Code de l'urbanisme susvisé ; 
 
Considérant qu’il convient de déposer un permis d'aménager en Mairie de Marcq-en-
Barœul afin de permettre au projet d'aboutir ; 
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DÉCIDE 
 

Article 1. Il est procédé au dépôt d'un permis d'aménager par la métropole 
européenne de Lille sur le terrain cadastré AD 328 situé au 2 chemin de 
halage à Marcq-en-Barœul pour le projet de création de la passerelle de 
l'Écluse d'une surface de 490 m² ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0202 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ROUBAIX - 

QUAIS DU CANAL DE ROUBAIX - DECLARATION PREALABLE - DEPOT 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu le Code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 421-1 et suivants, R. 420-1 et 
suivants ; 

 
Considérant que, dans le cadre du projet métropolitain des travaux de mise aux 
normes PMR d'une voie verte totale sur les quais de Brest, de Nantes, de Bordeaux, 
de Gand et de Dunkerque, dans le périmètre de plusieurs monuments inscrits à 
l'inventaire des monuments historiques ainsi que de la Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) de Roubaix, une autorisation 
d'urbanisme est déposée conformément aux dispositions du Code de l'urbanisme 
susvisé ; 
 
Considérant qu’il convient de déposer une déclaration préalable en Mairie de 
Roubaix afin de permettre au projet d'aboutir ; 
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DÉCIDE 
 

Article 1. De déposer une déclaration préalable pour la réalisation des 
travaux des quais du canal de Roubaix ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0203 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
RADINGHEM EN WEPPES - 

RUE DU BAS - ENFOUISSEMENT DES RESEAUX - CONVENTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la délibération métropolitaine n° 22-B-0476 du 25 novembre 2022 modifiée par la 
délibération métropolitaine n° 23-B-0005 du 20 janvier 2023 portant sur les travaux 
d’effacement de réseaux ; 

 
Considérant la nécessité pour la MEL de participer à l’amélioration du cadre de vie 
de ses usagers ; 
 
Considérant que le projet d’effacement des réseaux aériens rue du bas à 
Radinghem-en-Weppes a été estimé, dans le cadre des marchés à bons de 
commande existants, à 209 474,87 € HT répartis en 62 131,83 € HT au titre de 
l’éclairage public, 78 252,54 € HT au titre du réseau basse tension électrique et 
69 090,50 € HT au titre des réseaux numériques ; 
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Considérant que l’enfouissement des réseaux d’éclairage public dans les projets 
métropolitains se réalise dans le cadre d'un transfert de maîtrise d'ouvrage consenti 
par les Communes à la MEL, ces travaux restant à 100 % à la charge de la 
commune ; 
 
Considérant que la commune de Radinghem-en-Weppes a transféré la compétence 
de l’éclairage public à la Fédération d’Éclairage Public de l’Arrondissement de Lille 
(FEAL) ; 
 
Considérant que la commune de Radinghem-en-Weppes est propriétaire et assume 
la gestion des réseaux de vidéo protection et de groupe d’utilisateurs fermés ; 
 
Considérant que les travaux d’effacement des réseaux de distribution publique 
d’électricité ne sont envisagés par la Métropole que sous réserve d'une participation 
de la commune sur le montant HT du poste réseau basse tension électrique (la MEL 
récupérant la TVA auprès d'ENEDIS), la participation communale s’opérant par le 
biais d’un fonds de concours ; 
 
Considérant que la participation d’ENEDIS à l'enfouissement du réseau basse 
tension, au titre des dispositions du contrat de concession de distribution publique 
d'électricité, a été confirmée et est évaluée à 30 652,08 € HT au titre de l'article 8 ; 
 
Considérant la prise en charge par la MEL de la fourniture et la pose des installations 
de communications électroniques ainsi que la réalisation de la tranchée ; 
 
Considérant qu’il convient d’établir une convention avec la Commune de Radinghem-
en-Weppes et la FEAL afin de préciser les conditions techniques, financières et 
juridiques relatives à l’effacement des réseaux aériens de la rue du bas à 
Radinghem-en-Weppes ;   
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De signer la convention relative à l'effacement des réseaux avec 
la Commune de Radinghem-en-Weppes et la FEAL pour l'opération 
d'effacement des réseaux située rue du bas à Radinghem-en-Weppes avec 
les participations suivantes : 

  Participation MEL 
Participation de 

la Commune 
Participation  

de la FEAL 

Éclairage public 
(transfert de MOA) 

0 € 0 € 74 558,20 € TTC 

Réseau basse tension 
(Fonds de concours) 

39 126,27 € HT 39 126,27 € HT 0 € 

Réseau de 
télécommunication 

82 908,60 € TTC 
 

0 € 0 € 
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Article 2. D’imputer les recettes correspondantes aux crédits inscrits au 
budget général en section d'investissement ; 

Article 3. D'autoriser la perception de la recette auprès d'ENEDIS au titre 
des travaux éligibles aux participations fixées dans le cadre de l'article 8 du 
cahier des charges de concession dans la limite de l'enveloppe allouée à la 
participation article 8 ; 

Article 4. D'appeler auprès d'ENEDIS le titre de recette correspondant ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(125113) / mardi 3 mars 2026 à 17:25  1 / 3 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -GESTION DU DOMAINE PUBLIC 

 
 

26-DD-0204 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WERVICQ-SUD - 

ALLEE DES GLYCINES - DECLASSEMENT D'UNE EMPRISE RELEVANT DU 

DOMAINE PUBLIC ROUTIER METROPOLITAIN 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 24-C-0055 du 19 avril 2024 et 
n° 24-C-0390 du 20 décembre 2024, portant délégation des attributions du Conseil 
au Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-Présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu le Code de la voirie routière et notamment les articles L.141-3 et L.141-1 ; 
 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses 
articles L.2111-1 et L.2141-1 et suivants ; 

 
Considérant la demande de cession d’une emprise non cadastrée d’une contenance 
de 36 m², sous réserve d’arpentage, supportant les aménagements privatifs de la 
maison riveraine (muret, jardin, allée de garage), située 23 bis allée des Glycines à 
Wervicq Sud ; 
 
Considérant que cette emprise, transférée à la métropole européenne de Lille lors du 
classement de l’allée des Glycines par l’effet de la loi n° 66-1069 du 31 décembre 
1966, relève du domaine public routier métropolitain ; 
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Considérant qu’il est donc nécessaire de procéder à son déclassement avant 
cession ; 
 
Considérant que l’emprise, résultant d’une privatisation ancienne, ne reçoit plus 
d’usage public et que sa désaffectation a été constatée par commissaire de justice 
en date du 22 août 2025 ; 
 
Considérant que le présent déclassement ne porte pas atteinte aux fonctions de 
desserte ou de circulation de la voie au regard de la nature de l’emprise concernée 
et qu’il peut ainsi être prononcé sans enquête publique préalable, en application de 
l’article L.141-3 du Code de la voirie routière ; 
 
Considérant que l’acquéreur a accepté le prix de cession fixé à 47€/m² 
conformément à l’estimation de la Direction de l’immobilier de l’État du 18 avril 2025 ; 
 
Considérant que l’acquéreur informera du changement de propriétaire, les 
gestionnaires de réseaux aériens et souterrains se situant, le cas échéant, dans 
l’emprise objet présent du déclassement et non constitutifs d’accessoires ou de 
dépendances de cette dernière, et assumera toutes les conséquences liées à la 
présence de ces réseaux ; 
 
Considérant l’avis favorable émis par la commune de Wervicq Sud par courrier en 
date du 12 mai 2025 ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de prononcer le déclassement de 
l’emprise concernée ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De constater la désaffectation de l’emprise publique 
métropolitaine non cadastrée, d’une contenance de 36 m² sous réserve 
d’arpentage, située 23 bis allée des Glycines à Wervicq Sud, conformément 
au plan annexé à la présente décision ; 

 

Article 2. De prononcer son déclassement à compter du présent acte ; 

 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  
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Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0205 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HEM - 

RUE DU VIEUX CIVRON - ACQUISITION IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du  
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil en date du 28 juin 2024 portant révision 
générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de la Métropole européenne 
de Lille ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2024 ; 
 
Considérant que la voie M700 fait l'objet d'un projet de réalisation d'une piste 
cyclable ; 
 
Considérant que la mise en œuvre de ce projet nécessite la maitrise foncière par la 
MEL de la parcelle sise rue du Vieux Civron à Hem, cadastrée BD 239 pour 20 m², 
issue de la parcelle BD 82, appartenant à M. et Mme Bossut ; 
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Considérant que, le 23 mai 2025, la MEL a proposé d'acquérir ce bien au prix de 
1,30 €/m², soit 26 € ; que les propriétaires ont répondu favorablement et signé une 
promesse de vente le 26 aout 2025 ; 
 
Considérant qu'un travail de géomètre a été réalisé en décembre 2025 ; 
 
Considérant que l'avis de la Direction de l'immobilier de l'État n'a pas été demandé, 
l'opération se faisant à une valeur inférieure à 180 000 €, conformément aux 
dispositions de l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisitions et de 
prise en location immobilières poursuivies par les collectivités publiques et divers 
organismes ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'acquérir le bien dans le cadre de la 
réalisation du projet susmentionné ;  
  
 

DÉCIDE 
 
 

Article 1. De lever l'option et d'acquérir le bien suivant : 

 Commune :   Hem 

 Adresse :    rue du Vieux Civron 

 Références cadastrales :  section BD n° 239  

 Superficie :    20 m²  

 État :     terre agricole exploitée 

 Vendeurs :    M. et Mme Bossut 

 

Article 2. D'opérer cette acquisition au prix de 1,30 €/m², soit 26 € ; 

 

Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété et de jouissance lors 
de la signature de l'acte administratif ; 

 

Article 4. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette acquisition et de prendre toutes mesures 
conservatoires pour la bonne gestion du bien ; 

 

Article 5. D'imputer les dépenses d'un montant 26 € aux crédits à inscrire 
au budget général en section investissement ; 
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Article 6. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 7. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

VILOGIA - GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu l’article 114 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 (dite loi ELAN), modifié 
par l’article 78 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (dite loi 3DS) ; 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3,     
L 312-4-1, R.312-8 et suivants ; 
 
Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 
 
Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35,       
R 2252-5 du code général des collectivités territoriales  
 
Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 ; 
 
Vu la délibération n° 20-C-0160 du Conseil en date du 16 octobre 2020, modifiée par 
la délibération n° 25-C-0071 du 28 février 2025, portant délibération-cadre en matière 
de garanties d'emprunt ; 
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Vu la délibération n° 23-C-0426 du Conseil en date du 15 décembre 2023, portant 
mise en place de la gestion en flux du contingent métropolitain de logements locatifs 
sociaux ; 

 

Considérant que la SA D’HLM VILOGIA, sise 271 boulevard de Tournai à Villeneuve 

d’Ascq (Nord), envisage la réalisation du programme dont le détail figure dans le 

tableau n°1 ci-après et pour lequel le contrat de prêt a été souscrit auprès de la 

Caisse des dépôts et consignations ; 

Considérant que VILOGIA, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la garantie 

financière de la métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au titre du 

logement social ; 

Considérant que l’évolution du contingent réservataire se fera au regard des 

dispositions susvisées ;  

 
Considérant qu’il convient par conséquent de se prononcer sur la demande de 
garantie de VILOGIA ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 11.686.409,00 euros souscrit 
par le bénéficiaire auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n°183458, 
constitué de 2 lignes de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans 
le tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 
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Tableau n°2 : 

 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ;  

Article 2. La garantie de la métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

La métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention-cadre du 1er juillet 2015 passée entre le 
bénéficiaire et notre établissement public, fixe entre ses parties les conditions 
de la garantie apportée ;  

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LINSELLES - 

3F NOTRE LOGIS - GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu l’article 114 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 (dite loi ELAN), modifié 
par l’article 78 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (dite loi 3DS) ; 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3,     
L 312-4-1, R.312-8 et suivants ; 
 
Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 
 
Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35,       
R 2252-5 du code général des collectivités territoriales  
 
Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 ; 
 
Vu la délibération n° 20-C-0160 du Conseil en date du 16 octobre 2020, modifiée par 
la délibération n° 25-C-0071 du 28 février 2025, portant délibération-cadre en matière 
de garanties d'emprunt ; 
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Vu la délibération n° 23-C-0426 du Conseil en date du 15 décembre 2023, portant 
mise en place de la gestion en flux du contingent métropolitain de logements locatifs 
sociaux ; 

 

Considérant que la SA d’HLM 3F NOTRE LOGIS, sise 221 rue de la Lys à HALLUIN 

(Nord), envisage la réalisation du programme dont le détail figure dans le tableau n°1 

ci-après et pour lequel le contrat de prêt a été souscrit auprès de la Caisse des 

dépôts et consignations ; 

Considérant que 3F NOTRE LOGIS, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la 

garantie financière de la Métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au 

titre du logement social ; 

Considérant que l’évolution du contingent réservataire se fera au regard des 

dispositions susvisées ;  

 
Considérant qu’il convient par conséquent de se prononcer sur la demande de 
garantie de 3F NOTRE LOGIS ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la Métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 677.897,00 euros souscrit par 
le bénéficiaire auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n°176932, 
constitué de 2 lignes de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans 
le tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 

Tableau n°2 : 
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Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ; 

Article 2. La garantie de la Métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la Métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

La Métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention-cadre du 16 juin 2015 passée entre le bénéficiaire 
et notre établissement public, fixe entre ses parties les conditions de la 
garantie apportée ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LOOS - 

NOREVIE - GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu l’article 114 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 (dite loi ELAN), modifié 

par l’article 78 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (dite loi 3DS) ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3,     

L 312-4-1, R.312-8 et suivants ; 

Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 

Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35,         

R 2252-5 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 ; 

Vu la délibération n° 20-C-0160 du Conseil en date du 16 octobre 2020, modifiée par 

la délibération n° 25-C-0071 du 28 février 2025, portant délibération-cadre en matière 

de garanties d'emprunt ; 
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Vu la délibération n° 23-C-0426 du Conseil en date du 15 décembre 2023, portant 

mise en place de la gestion en flux du contingent métropolitain de logements locatifs 

sociaux ; 

 

Considérant que la SA d’HLM NOREVIE, sise 221 rue St Sulpice à DOUAI (Nord), 

envisage la réalisation du programme dont le détail figure dans le tableau n°1 ci-

après et pour lequel le contrat de prêt a été souscrit auprès de la Caisse des dépôts 

et consignations ; 

Considérant que NOREVIE, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la 

garantie financière de la Métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au 

titre du logement social ; 

Considérant que l’évolution du contingent réservataire se fera au regard des 

dispositions susvisées ;  

 
Considérant qu’il convient par conséquent de se prononcer sur la demande de 
garantie de NOREVIE ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la Métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 5.743.001,00 euros souscrit 
par le bénéficiaire auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n°177436, 
constitué de 3 lignes de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans 
le tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 
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Tableau n°2 : 

 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ; 

Article 2. La garantie de la Métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la Métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

La Métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention-cadre du 16 juin 2015 passée entre le bénéficiaire 
et notre établissement public, fixe entre ses parties les conditions de la 
garantie apportée ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0211 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
MARCQ-EN-BAROEUL - 

3F NOTRE LOGIS : GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu l’article 114 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 (dite loi ELAN), modifié 
par l’article 78 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (dite loi 3DS) ; 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3,     
L 312-4-1, R.312-8 et suivants ; 
 
Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 
 
Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35,       
R 2252-5 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 ; 
 
Vu la délibération n° 20-C-0160 du Conseil en date du 16 octobre 2020, modifiée par 
la délibération n° 25-C-0071 du 28 février 2025, portant délibération-cadre en matière 
de garanties d'emprunt ; 
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Vu la délibération n° 23-C-0426 du Conseil en date du 15 décembre 2023, portant 
mise en place de la gestion en flux du contingent métropolitain de logements locatifs 
sociaux ; 

 

Considérant que la SA d’HLM 3F NOTRE LOGIS, sise 221 rue de la Lys à HALLUIN 

(Nord), envisage la réalisation du programme dont le détail figure dans le tableau n°1 

ci-après et pour lequel le contrat de prêt a été souscrit auprès de la Caisse des 

dépôts et consignations ; 

Considérant que 3F NOTRE LOGIS, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la 

garantie financière de la Métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au 

titre du logement social ; 

Considérant que l’évolution du contingent réservataire se fera au regard des 

dispositions susvisées ; 

 
Considérant qu’il convient par conséquent de se prononcer sur la demande de 
garantie de 3F NOTRE LOGIS  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la Métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 352.315,00 euros souscrit par 
le bénéficiaire auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n°179286, 
constitué de 4 lignes de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans 
le tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 
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Tableau n°2 : 

 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ; 

Article 2. La garantie de la Métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la Métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

La Métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention-cadre du 16 juin 2015 passée entre le bénéficiaire 
et notre établissement public, fixe entre ses parties les conditions de la 
garantie apportée ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0212 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
NEUVILLE-EN-FERRAIN - 

3F NOTRE LOGIS - GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu l’article 114 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 (dite loi ELAN), modifié 
par l’article 78 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (dite loi 3DS) ; 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3,     
L 312-4-1, R.312-8 et suivants ; 
 
Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 
 
Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35,       
R 2252-5 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 ; 
 
Vu la délibération n° 20-C-0160 du Conseil en date du 16 octobre 2020, modifiée par 
la délibération n° 25-C-0071 du 28 février 2025, portant délibération-cadre en matière 
de garanties d'emprunt ; 
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Vu la délibération n° 23-C-0426 du Conseil en date du 15 décembre 2023, portant 
mise en place de la gestion en flux du contingent métropolitain de logements locatifs 
sociaux ; 

 

Considérant que la SA d’HLM 3F NOTRE LOGIS, sise 221 rue de la Lys à HALLUIN 

(Nord), envisage la réalisation du programme dont le détail figure dans le tableau n°1 

ci-après et pour lequel le contrat de prêt a été souscrit auprès de la Caisse des 

dépôts et consignations ; 

Considérant que 3F NOTRE LOGIS, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la 

garantie financière de la Métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au 

titre du logement social ; 

Considérant que l’évolution du contingent réservataire se fera au regard des 

dispositions susvisées ;  

 
Considérant qu’il convient par conséquent de se prononcer sur la demande de 
garantie de 3F NOTRE LOGIS ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la Métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 1.985.998,00 euros souscrit 
par le bénéficiaire auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n°181704, 
constitué de 5 lignes de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans 
le tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 
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Tableau n°2 : 

 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ; 

Article 2. La garantie de la Métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la Métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

La Métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention-cadre du 16 juin 2015 passée entre le bénéficiaire 
et notre établissement public, fixe entre ses parties les conditions de la 
garantie apportée ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0213 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ROUBAIX - 

VILOGIA - GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu l’article 114 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 (dite loi ELAN), modifié 
par l’article 78 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (dite loi 3DS) ; 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3,     
L 312-4-1, R.312-8 et suivants ; 
 
Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 
 
Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35,       
R 2252-5 du code général des collectivités territoriales ; 
 
 Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 ; 
 
Vu la délibération n° 20-C-0160 du Conseil en date du 16 octobre 2020, modifiée par 
la délibération n° 25-C-0071 du 28 février 2025, portant délibération-cadre en matière 
de garanties d'emprunt ; 
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Vu la délibération n° 23-C-0426 du Conseil en date du 15 décembre 2023, portant 
mise en place de la gestion en flux du contingent métropolitain de logements locatifs 
sociaux ; 

 

Considérant que la SA D’HLM VILOGIA, sise 271 boulevard de Tournai à Villeneuve 

d’Ascq (Nord), envisage la réalisation du programme dont le détail figure dans le 

tableau n°1 ci-après et pour lequel le contrat de prêt a été souscrit auprès de la 

Caisse des dépôts et consignations ; 

Considérant que VILOGIA, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la garantie 

financière de la Métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au titre du 

logement social ; 

Considérant que l’évolution du contingent réservataire se fera au regard des 

dispositions susvisées ;  

 
Considérant qu’il convient par conséquent de se prononcer sur la demande de 
garantie de VILOGIA ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la Métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 6.613.735,00 euros souscrit 
par le bénéficiaire auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n°178281, 
constitué de 2 lignes de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans 
le tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 

Tableau n°2 :
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Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ;  

Article 2. La garantie de la Métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la Métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

La Métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention-cadre du 1er juillet 2015 passée entre le 
bénéficiaire et notre établissement public, fixe entre ses parties les conditions 
de la garantie apportée ;  

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(125801) / mercredi 4 mars 2026 à 11:15  1 / 3 
FINANCES - STRATEGIE FINANCIERE -DETTE ET GARANTIES D'EMPRUNT 

 
 

26-DD-0215 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOURCOING - 

ARELI - GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu l’article 114 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 (dite loi ELAN), modifié 

par l’article 78 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (dite loi 3DS) ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3,     

L 312-4-1, R.312-8 et suivants ; 

Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 

Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35,         

R 2252-5 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 ; 

Vu la délibération n° 20-C-0160 du Conseil en date du 16 octobre 2020, modifiée par 

la délibération n° 25-C-0071 du 28 février 2025, portant délibération-cadre en matière 

de garanties d'emprunt ; 
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Vu la délibération n° 23-C-0426 du Conseil en date du 15 décembre 2023, portant 

mise en place de la gestion en flux du contingent métropolitain de logements locatifs 

sociaux ; 

 

Considérant que l’Association ARÉLI sise 207 boulevard de la Liberté à LILLE 

envisage la réalisation du programme dont le détail figure dans le tableau n°1 ci-

après et pour lequel le contrat de prêt a été souscrit auprès de la Caisse des dépôts 

et consignations ; 

Considérant que ARÉLI, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la garantie 

financière de la Métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au titre du 

logement social ; 

Considérant que l’évolution du contingent réservataire se fera au regard des 

dispositions susvisées ;  

 
Considérant qu’il convient par conséquent de se prononcer sur la demande de 
garantie de ARÉLI ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la Métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 1.939.497,00 euros souscrit 
par le bénéficiaire auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n°184245, 
constitué de 1 ligne de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans le 
tableau n°1. 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2. 

Tableau n°2 : 
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Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire.  

Article 2. La garantie de la Métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la Métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

La Métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt. 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1. 

Article 4. La convention cadre signée en date du 12 décembre 2017 
passée entre le bénéficiaire et notre établissement public, fixe entre ses 
parties les conditions de la garantie apportée.  

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0216 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOURCOING - 

SOLIHA METROPOLE NORD - GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT 

SOCIAL 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu l’article 114 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 (dite loi ELAN), modifié 
par l’article 78 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (dite loi 3DS) ; 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3,     
L 312-4-1, R.312-8 et suivants ; 
 
Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 
 
Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35,       
R 2252-5 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 ; 
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Vu la délibération n° 20-C-0160 du Conseil en date du 16 octobre 2020, modifiée par 
la délibération n° 25-C-0071 du 28 février 2025, portant délibération-cadre en matière 
de garanties d'emprunt ; 
 
Vu la délibération n° 23-C-0426 du Conseil en date du 15 décembre 2023, portant 
mise en place de la gestion en flux du contingent métropolitain de logements locatifs 
sociaux ; 

 

Considérant que l’Association SOLIHA METROPOLE NORD (SOLIHA MN) sise 112 

rue Gustave DUBLED à CROIX (59) envisage la réalisation du programme dont le 

détail figure dans le tableau n°1 ci-après et pour lequel le contrat de prêt, en annexe 

de la présente décision, a été souscrit auprès de la Caisse des dépôts et 

consignations ; 

Considérant que SOLIHA MN, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la 

garantie financière de la métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au 

titre du logement social ; 

Considérant que l’évolution du contingent réservataire se fera au regard des 

dispositions susvisées ;  

 
Considérant qu’il convient par conséquent de se prononcer sur la demande de 
garantie de SOLIHA MN ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 14.000 euros souscrit par le 
bénéficiaire auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n°182757, 
constitué de 2 lignes de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans 
le tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 
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Tableau n°2 : 

 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ; 

Article 2. La garantie de la métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

La métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention cadre du 12 avril 2017 passée entre le bénéficiaire 
et notre établissement public, fixe entre ses parties les conditions de la 
garantie apportée ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0218 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOURCOING - 

VILOGIA - GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu l’article 114 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 (dite loi ELAN), modifié 
par l’article 78 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (dite loi 3DS) ; 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3,     
L 312-4-1, R.312-8 et suivants ; 
 
Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 
 
Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35,       
R 2252-5 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 ; 
 
Vu la délibération n° 20-C-0160 du Conseil en date du 16 octobre 2020, modifiée par 
la délibération n° 25-C-0071 du 28 février 2025, portant délibération-cadre en matière 
de garanties d'emprunt ; 
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Vu la délibération n° 23-C-0426 du Conseil en date du 15 décembre 2023, portant 
mise en place de la gestion en flux du contingent métropolitain de logements locatifs 
sociaux ; 

 

Considérant que la SA D’HLM VILOGIA, sise 271 boulevard de Tournai à Villeneuve 

d’Ascq (Nord), envisage la réalisation du programme dont le détail figure dans le 

tableau n°1 ci-après et pour lequel le contrat de prêt a été souscrit auprès de la 

Caisse des dépôts et consignations ; 

Considérant que VILOGIA, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la garantie 

financière de la métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au titre du 

logement social ; 

Considérant que l’évolution du contingent réservataire se fera au regard des 

dispositions susvisées ;  

 
Considérant qu’il convient par conséquent de se prononcer sur la demande de 
garantie de VILOGIA ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 15.735.433,00 euros souscrit 
par le bénéficiaire auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n°183646, 
constitué de 2 lignes de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans 
le tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 
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Tableau n°2 : 

 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ;  

Article 2. La garantie de la métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

La métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention-cadre du 1er juillet 2015 passée entre le 
bénéficiaire et notre établissement public, fixe entre ses parties les conditions 
de la garantie apportée ;  

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0219 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
MONS-EN-BAROEUL - 

RUE D'AUVERGNE - DECISION DE DECLASSEMENT PAR ANTICIPATION D'UNE 

EMPRISE RELEVANT DU DOMAINE PUBLIC METROPOLITAIN 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
  
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son 
article L.2141-2 ; 
 
Vu le code de la voirie routière et notamment les articles L 141-3 et L 141-12 ; 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les 
articles L.2111-1 et L.2141-1 et suivants ; 
 
Considérant le programme immobilier de logements et cellules commerciales 
envisagé par le promoteur Espace Promotion France à l’angle de la rue du Général 
de Gaulle, de l’avenue Marc Sangnier et de la rue d’Auvergne ; 
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Considérant qu’à ce titre, Espace Promotion France a sollicité la cession d’une 
emprise publique métropolitaine, représentant une surface d’environ 75 m², sous 
réserve d’arpentage, située rue d’Auvergne reprise sous le numéro 2 sur le plan joint 
en annexe ; 
 
Considérant que cette emprise, non cadastrée, en nature d’espace vert 
d’accompagnement de voirie et de cheminement piéton fait partie de la rue 
d’Auvergne qui a été incorporée dans le domaine public routier métropolitain suivant 
arrêté préfectoral en date du 6 novembre 1980 ; 
 
Considérant qu’ainsi il est nécessaire de procéder à son déclassement avant 
cession ; 
 
Considérant que le projet de transformation totale du site de l’ancien Euromaster 
nécessite une démolition/reconstruction afin d’y aménager un programme immobilier 
mixte ainsi qu’un parking paysager côté rond-point du Trocadéro ; 
 
Considérant que ce projet va participer à la refonte du quartier dans le prolongement 
des aménagements intervenus dans le cadre de l’ANRU rue d’Auvergne ; 
 
Considérant qu’un ajustement du projet a été nécessaire afin de coordonner les 
projets de l’ANRU et du SDIT ; 
 
Considérant qu’afin de permettre à l’aménageur de maintenir les délais de son 
programme immobilier, il est nécessaire de retarder la désaffectation de l’emprise et 
de prononcer un déclassement par anticipation en application de l’article L.2141-2 du 
code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Considérant que la désaffectation de l’emprise cédée ne pourra être effective qu’à 
l’issue de la réalisation des travaux de construction, elle interviendra dans un délai 
maximum de 3 ans à compter de la présente décision ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L. 2141-2 du code général de la propriété 
des personnes publiques, une étude d’impact pluriannuelle sera annexée à la 
délibération autorisant la cession de l’emprise ; 
 
Considérant que dans le cadre du projet de renouvellement urbain, des travaux de 
réaménagement de la trame viaire de la rue d’Auvergne vont intervenir et seront 
portés par la MEL, qu'à cet effet, une voirie à double sens avec trottoir, places de 
stationnements longitudinales et espaces verts d’accompagnement de voirie seront 
aménagés ; 
 
Considérant que ce déclassement par anticipation n’est pas de nature à porter 
atteinte aux fonctions de desserte et de circulation de la voie concernée, eu égard à 
la nature de l’emprise et du réaménagement de la voie et des cheminements 
contigus ; 
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Considérant dès lors que la procédure de déclassement par anticipation n’a donc 
pas à être précédée d’une enquête publique, conformément à l'article L.141-3 du 
code de la voirie routière ; 
 
Considérant que dans le cadre de ces travaux, la MEL doit se porter acquéreur d’une 
emprise d’environ 28 m² à extraire de la parcelle AE 55 propriété d’Espace 
Promotion France et reprise sous le numéro 3 sur le plan joint aux présentes ; 
 
Considérant que le promoteur Espace Promotion France a accepté le principe d’un 
échange suivant courrier en date du 14 mars 2025 ; 
 
Considérant l’avis favorable émis par la commune de Mons-en-Barœul suivant 
courrier en date du 16 juin 2025 ; 
 
Considérant que suivant rapport 2025-59410-87847 en date du 1er décembre 2025, 
la Direction Générale des Finances Publiques a validé le principe d’un échange sans 
soulte, à titre gratuit ; 
 
Considérant qu’une décision directe distincte sera prise afin d’autoriser cet échange 
et annexera une étude d'impact ; 
 
Considérant qu'à la suite des travaux de dévoiement des réseaux, les regards de 
visite et avaloir présents dans l’emprise recueillant désormais des effluents privés 
deviendront propriété du pétitionnaire ; 
 

Considérant que l’acquéreur informera du changement de propriétaire les 
gestionnaires des réseaux aériens et souterrains se situant dans l’emprise objet de la 
cession et non constitutifs d'accessoires ou de dépendances de cette dernière, et 
assumera toutes les conséquences liées à la présence de ces réseaux ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de prononcer le déclassement par 
anticipation de l’emprise considérée ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. Le déclassement par anticipation d’une emprise d’environ 75 m² 
située rue d’Auvergne à Mons-en-Baroeul et reprise sous le numéro 2 sur le 
plan joint en annexe, relevant du domaine public routier métropolitain, étant 
précisé que la désaffectation devra intervenir dans un délai maximum de 3 
ans suivant la présente décision ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  
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Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0221 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

VILOGIA - GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu l’article 114 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 (dite loi ELAN), modifié 
par l’article 78 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (dite loi 3DS) ; 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3,     
L 312-4-1, R.312-8 et suivants ; 
 
Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 
 
Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35,       
R 2252-5 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 ; 
 
Vu la délibération n° 20-C-0160 du Conseil en date du 16 octobre 2020, modifiée par 
la délibération n° 25-C-0071 du 28 février 2025, portant délibération-cadre en matière 
de garanties d'emprunt ; 
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Vu la délibération n° 23-C-0426 du Conseil en date du 15 décembre 2023, portant 
mise en place de la gestion en flux du contingent métropolitain de logements locatifs 
sociaux ; 

 

Considérant que la SA D’HLM VILOGIA, sise 271 boulevard de Tournai à Villeneuve 

d’Ascq (Nord), envisage la réalisation du programme dont le détail figure dans le 

tableau n°1 ci-après et pour lequel le contrat de prêt, en annexe de la présente 

décision, a été souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations ; 

Considérant que VILOGIA, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la garantie 

financière de la métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au titre du 

logement social ; 

Considérant que l’évolution du contingent réservataire se fera au regard des 

dispositions susvisées ;  

 
Considérant qu’il convient par conséquent de se prononcer sur la demande de 
garantie de VILOGIA ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 3.793.745,00 euros souscrit 
par le bénéficiaire auprès de la Caisse des dépôts et consignations selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n°182000, 
constitué de 2 lignes de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans 
le tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 
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Tableau n°2 : 

 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ;  

Article 2. La garantie de la métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

La métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse des dépôts et consignations et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1 ; 

Article 4. La convention-cadre du 1er juillet 2015 passée entre le 
bénéficiaire et notre établissement public, fixe entre ses parties les conditions 
de la garantie apportée ;  

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0222 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAVRIN - 

NOREVIE - GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT SOCIAL 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu l’article 114 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 (dite loi ELAN), modifié 
par l’article 78 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (dite loi 3DS) ; 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3,     
L 312-4-1, R.312-8 et suivants ; 
 
Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 
 
Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35,       
R 2252-5 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 ; 
 
Vu la délibération n° 20-C-0160 du Conseil en date du 16 octobre 2020, modifiée par 
la délibération n° 25-C-0071 du 28 février 2025, portant délibération-cadre en matière 
de garanties d'emprunt ; 
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Vu la délibération n° 23-C-0426 du Conseil en date du 15 décembre 2023, portant 
mise en place de la gestion en flux du contingent métropolitain de logements locatifs 
sociaux ; 

 

Considérant que la SA d’HLM NOREVIE, sise 221 rue St Sulpice à DOUAI (Nord), 

envisage la réalisation du programme dont le détail figure dans le tableau n°1 ci-

après et pour lequel le contrat de prêt a été souscrit auprès du Crédit agricole ; 

Considérant que NOREVIE, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la 

garantie financière de la Métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au 

titre du logement social ; 

Considérant que l’évolution du contingent réservataire se fera au regard des 

dispositions susvisées ;  

 
Considérant qu’il convient par conséquent de se prononcer sur la demande de 
garantie de NOREVIE ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la Métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 1.380.000,00 euros souscrit 
par le bénéficiaire auprès du Crédit agricole, selon les caractéristiques 
financières et conditions du contrat de prêt n°10003705964, constitué d'une 
ligne de prêt, pour la réalisation du programme figurant dans le tableau n°1 ; 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2 ; 

Tableau n°2 : 

 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire ; 
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Article 2. La garantie de la Métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité ; 

Sur notification de l’impayé par lettre simple du Crédit agricole, la Métropole 
européenne de Lille s’engage à se substituer au bénéficiaire pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le 
défaut de ressources nécessaires à ce règlement ; 

La Métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt ; 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le Président de la métropole 
européenne de Lille autorise, le cas échéant, la signature du contrat de prêt 
établi entre le bénéficiaire et le prêteur et des actes de caution afférents. 

Article 4. La convention-cadre du 16 juin 2015 passée entre le bénéficiaire 
et notre établissement public, fixe entre ses parties les conditions de la 
garantie apportée ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0223 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

SOLIHA METROPOLE NORD - GARANTIE D'EMPRUNT AU TITRE DU LOGEMENT 

SOCIAL 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
responsables de service et fixant les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu l’article 114 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 (dite loi ELAN), modifié 

par l’article 78 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 (dite loi 3DS) ; 

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 312-3,     

L 312-4-1, R.312-8 et suivants ; 

Vu les articles 1346-1 et suivants et 2298 du Code Civil ; 

Vu les articles L 1511-3, L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, D 1511-30 à D 1511-35,         

R 2252-5 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 2020-145 du 20 février 2020 ; 

Vu la délibération n° 20-C-0160 du Conseil en date du 16 octobre 2020, modifiée par 

la délibération n° 25-C-0071 du 28 février 2025, portant délibération-cadre en matière 

de garanties d'emprunt ; 

Vu la délibération n° 23-C-0426 du Conseil en date du 15 décembre 2023, portant 
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mise en place de la gestion en flux du contingent métropolitain de logements locatifs 

sociaux ; 

 

Considérant que l’Association SOLIHA METROPOLE NORD (SOLIHA MN) sise 112 

rue Gustave DUBLED à CROIX (59) envisage la réalisation du programme dont le 

détail figure dans le tableau n°1 ci-après et pour lequel le contrat de prêt a été 

souscrit auprès de la Caisse d’Épargne Hauts-de-France ; 

Considérant que SOLIHA MN, ci-après dénommé « le bénéficiaire », sollicite la 

garantie financière de la métropole européenne de Lille pour ledit contrat de prêt, au 

titre du logement social ; 

Considérant que l’évolution du contingent réservataire se fera au regard des 

dispositions susvisées ;  

 
Considérant qu’il convient par conséquent de se prononcer sur la demande de 
garantie de SOLIHA MN ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D’accorder la garantie financière de la métropole européenne de 
Lille sous forme de cautionnement solidaire à hauteur de 100 % du 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 389.000,00 euros souscrit par 
le bénéficiaire auprès de la Caisse d’Épargne Hauts-de-France selon les 
caractéristiques financières et conditions du contrat de prêt n°H3025107-
1/233503A, constitué de 1 ligne de prêt, pour la réalisation du programme 
figurant dans le tableau n°1. 

Tableau n°1 : 

 

Le détail des caractéristiques financières du contrat de prêt figure dans le 
tableau n°2. 

Tableau n°2 : 

 

Tous les frais relatifs à ce programme seront à la charge du bénéficiaire. 
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Article 2. La garantie de la métropole européenne de Lille est accordée 
pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par le 
bénéficiaire, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse d’Épargne Hauts-
de-France, la métropole européenne de Lille s’engage à se substituer au 
bénéficiaire pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

La métropole européenne de Lille s’engage pendant toute la durée du contrat 
de prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 
les charges du prêt. 

Article 3. Dans le cadre de cette garantie, le contrat de prêt est passé 
entre la Caisse d’Épargne Hauts-de-France et le bénéficiaire pour le 
programme mentionné dans le tableau n°1. 

Article 4. La convention cadre signée en date du 12 avril 2017, entre le 
bénéficiaire et notre établissement public, fixe entre ses parties les conditions 
de la garantie apportée.  

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 




